
Travail et prévention des conduites 
addictives: 

 de la prise en charge individuelle  
à la démarche collective 

Travail et prévention des usages à 
risque: 

 de la démarche collective  
à la prise en charge individuelle 
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Sensibilisation 

Information 

 

Régulation 

Management 

Relation d’aide 

De la démarche collective à la prise en charge individuelle 

Consultation - 
Orientation 

Protection du salarié 
-  Retrait du poste 

Aménagement de 
poste - 
Reclassement 

Documentation 

Formation  

Entretien  

Règlementation  

Conditions de 
travail 

Avertissement -
Licenciement 
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